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SEANCE N° 19 DU 19 JUIN 2023 
36 questions, numérotées de 2023-454 à 2023-489 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

FORMATION – METIERS DU SPORT ET DE L’ANIMATION 
ACCUEIL D’UNE FORMATION BPJEPS APT A FLERS 

  ______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire, sauf pour les questions 
2023-471 et 2023-472, présidées par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge. 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, 
François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY  

 
Ensemble de la séance 

 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 
 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 
 Emmanuelle BERGOT Jean-François BRISSET  

 

Absents  : Jérémy PREVOST, Gérard SAMOYEAU (ensemble de la séance), Angela PRESSE (2023-454 à 2023-456) 
et Inès CHATÉ (2023-454 à 2023-460). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

(2023-454 – 2023-456) 25 29 
(2023-457 – 2023-460) 26 30 
(2023-461 – 2023-463) 27 31 

  2023-464 27 30 

  2023-465 – 2023-470 27 31 

  2023-471 – 2023-472 26 28 

  2023-473 – 2023-476 27 31 

  2023-477 27 30 

  2023-478 – 2023-479 27 31 

  2023-480 27 30 

  2023-481 – 2023-487 27 31 

  2023-488 27 30 

  2023-489 27 31 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

13.06.2023 18 H 50 Yvette LERICHOMME 21 H 45 20.06.2023 29.06.2023 
 
 



R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-Pierre HUREL 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 3 

Sports – Mémoire et 
Cérémonies Patriotiques 

17 07.06.2023 1 

CONSEIL Séance 19 19.16.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

15 2023-468 

 

OBJET 
FORMATION – METIERS DU SPORT ET DE L’ANIMATION – ACCUEIL 
D’UNE FORMATION BPJEPS APT A FLERS 

MF/SL//JS 

 
 

 
Chers Collègues, 

 
Flers Agglo accompagne et soutien le développement d’une offre de formation sur le 

territoire afin de répondre au mieux aux besoins des différents employeurs. 
Ainsi, dernièrement, un campus connecté, une école de production, une licence robotique ont 
notamment ouvert. 
 

A ce jour, il n’existe pas de formations professionnelles dans le champ du sport et de 
l’animation dans l’Orne et sur notre bassin de vie. Par conséquent, les jeunes du territoire inscrits sur 
ce type de formations doivent se rendre à Caen ou à Rouen. 
 

Caen Training Formations nous a sollicité pour délocaliser une formation à Flers : le Brevet 
Professionnel de la Jeunesse et de l’Education Populaire et du Sport, mention Activités Physiques 
pour Tous (BPJEPS APT).  
Transversal au sport et à la jeunesse, le BPJEPS, est un diplôme d’Etat de niveau 4. Il est préparé 
en alternance soit par la formation initiale, l’apprentissage ou la formation continue.  
 

Caen Training est un Centre de Formation d’Apprentis et organisme de formations. Il 
propose différentes formations : BPJEPS Activités de la Forme, BPJEPS Activités Physiques pour 
Tous, Accompagnement et Préparation Physique et performance Sportive… 
 

Ainsi, Caen Training assurerait la gestion totale administrative et pédagogique de l'action 
de formation. La ville de Flers et Flers Agglo mettraient à disposition une salle pour la théorie et des 
espaces de pratique (gymnases, stades…). En outre, nous pourrions intégrer des formateurs dans 
l'équipe pédagogique (exemple le salarié du rugby, foot, tennis, le moniteur de golf...). 
 

L’accueil de ce BPJEPS APT à partir de septembre prochain offre plusieurs avantages :  
 

- éviter à nos jeunes de se rendre à Caen ou ailleurs en formation : fatigue, coût de 
déplacement... (environ 1/3 de leurs candidats sont issus de notre bassin de vie),  

- permettre aux employeurs d'avoir davantage de temps leurs salariés, 
- compléter le temps de travail de certains éducateurs sportifs en intervenant dans la 

formation,  
- valoriser nos infrastructures sportives, 
- générer des recettes pour la ville de Flers et Flers Agglo : location des gymnases, des 

infrastructures sportives. 
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Cette expérimentation sur cette formation pourrait déboucher sur une stratégie de 

développement de l'offre de formations sur plusieurs années. 
 

Ainsi, nous pourrions développer d'autres types de formations sur Flers : des diplômes 
d'Etat dans le domaine de l'encadrement sportif, santé, animation et handicap, des titres 
professionnels, des modules de compétences, qui répondent à nos besoins et à ceux des 
associations, clubs… et les articuler avec les dispositifs et politiques menées (Contrat Local de Santé, 
Contrat de Ville et PRE, Accueil Collectifs de Mineurs...). 
 

Ainsi, saisir cette opportunité nous permettrait de nous positionner comme ville d’accueil 
de formations dans les métiers du sport et de l’animation.  
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
 

1 - APPROUVER le projet d’accueil de la formation BPJEPS APT à Flers selon les 
modalités définies ci-dessus, 

 
2 - APPROUVER la convention d’occupation des équipements sportifs annexée à la 

présente délibération, 
 

3 - AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer les documents 
afférents. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
 
 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




